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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

50 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
EXONÉRATION DE REDEVANCE POUR "LE CARROUSEL DE CHERBOURG"
DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES RUES PIÉTONNES

L  ’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques   (CG3P) pose le principe selon
lequel  toute  occupation  ou  utilisation  privative  du  domaine  public  donne  lieu  au  paiement  d’une
redevance.  Le  montant  de  cette  redevance  prend en compte les  avantages  procurés  au titulaire  de
l'autorisation.  Pour  Cherbourg-en-Cotentin,  depuis  le  1er  janvier  2023,  les  tarifs  résultent  de  la
délibération N°DEL2022_358 du 14 décembre 2022.
S’agissant  du  manège « Le  Carrousel  de  Cherbourg »,  installé  place  de  Gaulle  suite  à  une  mise  en
concurrence pour une durée de 5 ans jusqu’au 15 février 2025, le tarif est le suivant :

Autres occupations du domaine public pour activités commerciales 
Emprise réelle au sol sur une voie publique (voie piétonne) le m² / jour 0,25 €

étant précisé que la superficie totale est de 65 m2 y compris la caisse et le stand sucré, que la redevance
comprend la fourniture d’eau et d’électricité et que la facturation se fait à terme échu.
Dans le cadre des travaux de rénovation des rues piétonnes, qui vont impacter la place de Gaulle à
compter du 4 septembre 2023 jusqu’à fin février 2024 sauf aléas, « Le Carrousel de Cherbourg » est
contraint de quitter son emplacement place de Gaulle. Un accord a pu être trouvé entre la municipalité et
le propriétaire du manège, à savoir la société BEACH PAR AVENTURE représentée par son gérant Monsieur
Dov GONTHIER, pour un déplacement temporaire vers la place Jacques Hébert, le temps nécessaire aux
travaux.
Afin de tenir compte du préjudice subi par ce déplacement d’une durée d’environ 6 mois (démontage et
remontage place Hébert puis démontage et remontage place de Gaulle, perte de recettes potentielles) et
de l’intérêt de maintenir cette activité pour l’attractivité de la commune, il est proposé d’exonérer « Le
Carrousel de Cherbourg » de redevance d’occupation du domaine public le temps de son implantation
place Hébert.
Il est précisé que le montant de l’exonération serait :

• pour l’année 2023 (du 4 septembre au 31 décembre inclus) de 1 933,75 €,
• pour  l’année  2024  (du  1er janvier  au  29  février  2024  inclus,  sauf  aléas  de  chantier  et

augmentation tarifaire pour 2024) de 975 €.
Aussi, afin de tenir compte de cette situation, le conseil municipal est invité à exonérer « Le Carrousel de
Cherbourg » de redevance d’occupation du domaine public pour son installation place Hébert, le temps
nécessaire aux travaux de rénovation des rues piétonnes place de Gaulle, à savoir du 4 septembre 2023
au 29 février 2024 (sauf aléas de chantier).

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h42 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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